PAGE  
3

Renée LEMNOUNY – Assurée sociale handicapée -38130- Echirolles

Annie ZANTA – Assurée sociale handicapée -38130- Echirolles

Jean GALERA - Assuré social handicapé -38130- Echirolles
Isabelle BARASSI – Infirmière libérale -38000- Grenoble
Pour contact : 
Mme LEMNOUNY 
7 Allée du Roussillon






      Lettre ouverte à
38130 ECHIROLLES                                                                          
Tél. : 04.76.09.77.21                                                                                         Monsieur le Directeur
Courriel : lem-rene@numericable.fr                                                                 de la CPAM de Grenoble                                
                              38045 GRENOBLE CEDEX 9   

                                                                                                                 Echirolles, le 28 mai 2008     

Objet : Remise en cause du dépassement de la Cotation 12 AIS par jour

Monsieur le Directeur,
Nous sommes des personnes handicapées très dépendantes, vivant à domicile, dont l’état de santé nécessite des soins constants et réguliers apportés par des professionnels de santé qualifiés, notamment des Infirmiers Diplômés d’État. Nous venons de recevoir (nous-mêmes et les infirmiers qui nous soignent) de la part de vos services un courrier de réclamation de remboursement de soins. Cela concerne la Cotation des AIS3 dont le maximum par 24H est de 4 selon la NGAP (Nomenclature Générale des Actes). Pourtant, ce dépassement est justifié médicalement du fait de la gravité de notre état.

Nous ne comprenons pas votre démarche arbitraire qui, sans préavis ni concertation, demande un remboursement rétroactif sur des actes déjà effectués. Nous vous rappelons que ces soins sont exécutés sous le couvert d’une prescription médicale et d’une entente préalable, qui n’a jamais été contestée par votre médecin conseil, et cela depuis des années. 

Monsieur le Directeur,

Vous le comprenez aisément : cette remise en question par vos services entraîne une rupture de nos soins ! En effet, notre handicap nécessite des interventions quotidiennes qui relèvent du médical (soins d’hygiènes, exonération manuelle des selles, percussion, sondage, prévention d’escarres, surveillance du traitement, surveillance respiratoire, aspiration, gestion de la douleur, pose de bas de contention et bandes, positionnement sur le lit et le fauteuil, élimination vésicales et intestinale, etc.). Ces besoins sont vitaux car s’ils ne sont pas satisfaits, le manque met nos vies en péril.
Le droit à la santé constitue un droit fondamental inscrit dans la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 et dans la Convention internationale sur les droits des personnes handicapées qui est entré en vigueur depuis le 3 mai 2008.

Compte tenu de votre position actuelle envers nous, nous constatons une discrimination à notre encontre. En effet, l’article 225-1 du code pénal dit : « Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques en raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs mœurs, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non appartenance, vraies ou supposées à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ». D’après cet article, l’attitude de la CPAM constitue bien une discrimination.

Monsieur le Directeur,

Il y a urgence, nous avons besoin de ces soins tous les jours. Nous ne pouvons pas attendre, nous ne pouvons pas nous en passer. Par votre décision, vous mettez en danger notre santé et  notre intégrité physique en nous refusant ces derniers qui nous sont nécessaires. 

Nous ne vous demandons pas une faveur. Nous sommes des assurés sociaux. Nous cotisons à la Sécurité Sociale ou nos parents ont cotisés à la Sécurité Sociale. 

Nous exigeons la prise en charge par l’Assurance Maladie des dépassements justifiés par notre état de santé et l’abandon immédiat des rappels envoyés par vos services.

Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur de Directeur de la CPAM, nos salutations distinguées.

Copies au Service administratif de la CPAM de Grenoble, 

Aux Syndicats d’infirmiers 

A Madame Bachelot, Ministre de la santé

A M. Michel Maurin, Préfet de l’Isère

Aux Députés de l’Isère

Au Conseil Général de l’Isère

Au Conseil Européen

Aux Associations : AFM, APF, CDTHED…

A la DDASS

A la HALDE (Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité)
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                     Lettre ouverte à :
7 Allée du Roussillon                                                                    
38130 ECHIROLLES                                                                                          Madame BACHELOT      
Tél. : 04.76.09.77.21                                                                                                Ministre de la santé
Courriel : lem-rene@numericable.fr                                                                      Ministère de la santé, 
de la  Jeunesse et des sports                                                                                                                   

        

                                    14 avenue Duquesne

                                     75007 PARIS

                                                                                                                        Echirolles, le 28 mai 2008     

Objet :
abrogation limitation AIS12/24h

Madame la Ministre,                                                                                                                                                                       

Nous sommes un groupe de personnes handicapées et d’infirmier(e)s de la région grenobloise et nous sollicitons votre attention sur un problème urgent des cotations AIS3 (soins infirmiers à domicile). En effet, la CPAM de Grenoble vient brusquement de refuser les dépassements, pourtant justifiés médicalement, et demande une sanction financière contre les infirmières (voir courriers ci-joints), ce qui revient à mettre en cause nos soins.

D’après la NGAP (Nomenclature Générale des Actes), ces cotations sont limitées à 4 AIS3 par 24h et concernent les soins infirmiers attribués aux personnes lourdement handicapées.

Cette nomenclature ne correspond pas à la réalité de nos besoins vitaux et, de fait, la CPAM accordait depuis des années une dérogation en cas de dépassement de la cotation. Nous vous précisons que les interventions des soignants se répartissent tout au long des 24 heures. Dans la plupart des cas, le dépassement a lieu au cours des soins diurnes.

Pour illustrer notre propos, nous vous décrivons un exemple de déroulement de soins sur 24h :

Madame X souffrant d’une tétraplégie complète bénéficie dès le matin d’un premier passage qui consiste au lever avec mise sur les toilettes, introduction d’un suppositoire laxatif, attente de l’effet évacuateur et extraction manuelle des selles plusieurs fois renouvelée, compte tenu de la lenteur du transit intestinal. 

Cette première phase est suivie de soins d’hygiène avec transfert dans la baignoire, puis du retour sur le lit pour les préventions d’escarres, l’habillage et l’installation sur le fauteuil roulant à l’aide d’un soulève-malade. Durée approximative : 3 AIS3

Le deuxième passage est consacré à une vidange vésicale par sondage intermittent, prévention d’escarres, transfert par soulève-malade et installation sur le fauteuil à nouveau. Durée : 1 AIS3

Le troisième passage est identique au second. Durée : 1 AIS3 

Enfin, deux voire trois passages sont nécessaires la nuit pour le coucher, le sondage, le positionnement et soulagement des points d’appuis. Total de la nuit : 2 à 3 AIS3.

Le constat est sans appel : les besoins vitaux nécessitent au moins 7 à 8 AIS3 par 24h.  Cet exemple ne tient pas compte des aléas dus à la maladie ou complications diverses (rétention vésicale, diarrhée intempestive, problèmes respiratoires ponctuels etc.)

Les cotations limitées à 4 AIS3 par 24 heures nous mettent en danger vital compte tenu de notre grande dépendance. La multiplication des interventions est justifiée médicalement par la gravité de notre état de santé. 

Madame la Ministre, nous vous rappelons, d’une part, que le droit à la santé constitue un droit fondamental inscrit dans la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 et dans la Convention internationale sur les droits des personnes handicapées. 

D’autre part, d’après l’article 225-1 du code pénal : « Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques en raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs mœurs, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non appartenance, vraies ou supposées à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ».  

La restriction des soins infirmiers à l’encontre des personnes handicapées très dépendantes, citoyennes assurées sociales, constitue bien une discrimination. Le maintien à domicile de ces dernières est menacé, les conditions optimales n’étant pas réunies. 

Notre vie est en danger. Nous vous demandons donc d’intervenir en notre faveur immédiatement en abrogeant la limitation de cotation à 12 AIS par 24h.

Dans l’attente, nous vous prions d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre très haute considération.

Copies Aux Syndicats d’infirmiers 

A M. Michel Maurin, Préfet de l’Isère

Aux Députés de l’Isère

Au Conseil Général de l’Isère

Au Conseil Européen

Aux associations : AFM, APF, CDTHED…

A la DDASS

A la HALDE (Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité)

